Parlement jurassien
Groupe UDC Question écrite n° 503

Mesures de coercition a des fins d’assistance, quelles conséquences ?

- La Suisse se penche sur un chapitre sombre de son histoire sociale. Il en va du sort qu’ont connu
avant 1981 les enfants et les adolescents victimes de mesures de coercition a des fins d’assistance
(MCFA) ou de placements hors de leur famille. Dans ce cadre, le groupe UDC souhaite connaitre la
politique mise en place par le canton du Jura en la matiére.

Dés lors, nous demandons au Gouvernement :
1. Nombre de cas annoncés

2. Les personnes potentiellement concernées ont-elles été informées des mesures ? si oui, sous
quelle forme ?

3. FEtatdes lieux, quant au traitement des cas annoncés
4. Quel montant a été budgétisé pour indemniser les cas ?
5. A-t-on déja versé des sommes & cette fin ?

Nous remercions le Gouvernement pour ses réponses.

Delémont, le 21.11.2018




